PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 19 NOVEMBRE 2008
L’an deux mille huit, le mercredi 19 novembre 2008, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Hervé TOUCHARD, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN,  Monsieur Charles VIETTE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON, Monsieur Francis RODIER, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Brigitte CRESCENCE (arrivée à 21h00), Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Claude FALICON, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Mademoiselle Céline REUZE, Monsieur Gérard MOLKO (arrivée à 20h50), Madame Hélène BALDET-HELOIN, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.
Etaient absentes représentées : Madame Véronique NITSCH (pouvoir à Madame Nicole LOUCHART), Madame Anne-Marie NADAUD (pouvoir à Madame Paulette DESCHAMPS), Monsieur Jacques POLENI (pouvoir à Monsieur Vincent DENOIS), Madame Carole GABIOU (pouvoir à Monsieur Jean-Louis BARON).

Etaient absent(e)s excusé(e)s: Madame Sylvie GALIANA, Monsieur Gervais LESAGE.
Mme DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

Désignation du secrétaire après les informations du Maire

1 Informations Diverses
Lettres de convocation :
Mme le Maire indique avoir eu connaissance de difficultés lors de la transmission des convocations des élus aux diverses réunions. Elle souligne qu’après vérification, ces difficultés ne sont pas liées à un dysfonctionnement interne, mais à des retards de distribution des services postaux. Mme DESCHAMPS rappelle qu’aucune modification tarifaire n’a été effectuée depuis plusieurs années (en dehors des habituels ajustements liés à l’inflation), et que les difficultés rencontrées ne durent que depuis quelques semaines. Elle propose donc de se rapprocher de La Poste pour avoir plus de renseignements. 

Afin de faciliter l’information des élus sur les dates de réunions, il est proposé de procéder par mail, le courrier « papier » ne devant que servir de confirmation de date. Cette proposition est validée par l’ensemble du Conseil municipal.
2 Affaires financières : 
Mme DESCHAMPS demande à M. BEBOT de bien vouloir présenter les diverses modifications budgétaires à voter en séance. 
Document 1. Décision modificative n° 1 – Budget commune 2008
M. BEBOT retrace dans le détail les diverses modifications apportées au budget primitif. 
Parmi celles-ci, plusieurs points font l’objet d’une attention particulière :
· Recettes financières en investissement :
Ces recettes complémentaires résultent de l’obtention en cours d’exercice des subventions relatives au matériel informatique de la bibliothèque et de l’application des dispositions conclues dans le cadre du PAE « Kaufman et Broad ». Pour rappel, ce PAE comportait les éléments suivants : création d’un aménagement routier pour sécuriser l’accès au programme, d’une passerelle pour assurer une liaison piétonne interquartier, participation financière de 250 000 € pour les extensions du CLSH et de l’école de la Barantonnerie, ainsi que rétrocession du parc paysager en front de rue.
· En dépenses, 
· Hausse des coûts électricité, gaz et fuel, du fait de l’évolution des cours lors de cet été.

· hausse des coûts du personnel (fonctionnement) : 

Cette hausse est directement liée à l’augmentation du nombre d’enfants accueillis en périscolaire. Le recrutement de nouveaux agents est obligatoire compte tenu des règlementations en vigueur, or les candidats sont principalement des étudiants qui ne souhaitent pas être titularisés. Il existe ainsi un « turn over » constant au sein du CLSH. A titre indicatif, un récent sondage parmi les animateurs contractuels indique qu’une seule personne serait réellement candidate à une titularisation. Le phénomène est avant tout structurel et non lié à la commune du Perray-en-Yvelines. Sur le plan budgétaire, ceci a pour conséquence d’augmenter l’enveloppe dédiée aux emplois contractuels, plutôt coûteux du fait de charges plus importantes. La tendance risque toutefois de perdurer, même si un travail est en cours afin de recruter des agents titulaires.
· Coûts de maîtrise d’œuvre (investissement) :

Une nouvelle opération est proposée en séance, à savoir l’aménagement des bas côtés de la rue de Paris. Cette proposition fait suite à un contact pris avec le Conseil Général des Yvelines qui prévoit une reprise de la chaussée entre le Champ de foire et le Coq de Bruyère à compter de 2010. Les premières études de sondage ont ainsi été réalisées. Afin d’éviter de cumuler dans le temps les deux opérations et limiter la gêne occasionnée aux riverains, il est prévu de mener de front les deux opérations. Il est pour cela indispensable que des études soient lancées dès que possible, étant précisé que le montant inscrit ce jour ne suffira pas pour mener à terme la maîtrise d’œuvre concernée.

S’agissant des autres opérations, les modifications portent sur des réajustements de coûts après retour de consultation. Il est en effet rappelé que lors du budget primitif ne sont présentées que des estimations qui nécessitent d’être affinées en fonction des objectifs définis par le nouveau conseil municipal. 

Il est également précisé que la somme allouée au diagnostic des écoles est intégralement dédiée au diagnostic de l’école de la Barantonnerie. A la suite d’une question de M. DENOIS, Mme DESCHAMPS précise que les autres écoles feront également l’objet de ce diagnostic mais dans un calendrier à déterminer.

· Remboursement des emprunts à taux variables (fonctionnement et investissement) : 

M. ALLARD demande à Mme DESCHAMPS quels sont les risques identifiés concernant les emprunts à taux variables de la commune. Mme DESCHAMPS lui répond qu’une analyse a été faite par les services de la mairie sur ce point. Il existe actuellement une douzaine d’emprunts qui pourraient être concernés par la crise. Cependant, ceux-ci ne sont pas considérés aujourd’hui comme étant toxiques, les indexations sur l’EURIBOR choisies étant relativement stables. La tendance est d’ailleurs à une diminution des taux. M. ALLARD souligne cependant la nécessité d’être extrêmement prudent sur cette question, estimant que la crise financière n’est pas finie et pourrait connaître un nouveau sursaut d’ici quelques mois. Il conseille donc la municipalité de mener une expertise approfondie sur cette question. Mme DESCHAMPS lui indique être très attentive sur cette question et le rejoint sur l’intérêt d’une expertise complémentaire. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2311-1 à L.2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

Vu la délibération en date du 11 avril 2008 adoptant le Budget Primitif 2008,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements de crédits tels que figurant dans le tableau ci-après ,

Après avis de la Commission de finances du  12 novembre 2008,

Après en avoir délibéré,

Le CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE la décision modificative n°1 du Budget Communal 2008  telle que figurant dans le tableau ci-après et détaillé dans l’état annexé:
	FONCTIONNEMENT

	DEPENSES
	RECETTES

	CHAPITRES
	MONTANTS
	CHAPITRES
	MONTANTS

	011

Charges à caractère général

65

Autres charges de gestion courante

66

Charges financières

022

Dépenses imprévues

023

Virement à la section d’investissement


	91 500.00 €

6 450,00 €

3 000.00 €

- 52 110.00 €

- 60 240.00 €


	70

Produits de services

042

Opérations d’ordre :

Travaux en régie 722 


	- 17 000.00 €

5 600.00 €



	TOTAUX
	- 11 400.00 €
	TOTAUX
	- 11 400.00 €


	INVESTISSEMENT

	DEPENSES
	RECETTES

	CHAPITRES
	MONTANTS
	CHAPITRES
	MONTANTS

	16

Remboursements d’emprunts

20

Immobilisations incorporelles

21

Immobilisations corporelles

23

Immobilisations en cours

040

Opérations d’ordre :

Travaux en régie

041

Opérations d’ordre :

Ptrimoniales


	3 310.00 €

74 290.00 €

25 230.00 €

105 540.00 €

5 600.00 €

3 640.00  €
	13

Subventions d’investissement

16

Emprunts et dettes 

021

Virement de la section de fonctionnement

041

Opérations d’ordre :

Ptrimoniales


	272 900.00 €

1 310.00 €

- 60 240.00 €

3 640.00 €



	TOTAUX
	217 610.00 €
	TOTAUX
	217 610.00 €


Le Conseil Municipal précise que le budget est voté par chapitre.
Section de fonctionnement

Recettes

Chapitres 70 et 042 : - 4 contre : Mme CAPRAÏ, Mrs DENOIS, POLENI, ALLARD
Dépenses
Chapitres 011, 65, 66 et 022 : - 4 contre : Mme CAPRAÏ, Mrs DENOIS, POLENI, ALLARD
                                               - 2 absentions: Mme GABIOU, Mr BARON
Chapitre 023 : - 4 contre : Mme CAPRAÏ, Mrs DENOIS, POLENI, ALLARD
Section d’investissement
Recettes

Chapitres 13 : - 4 contre : Mme CAPRAÏ, Mrs DENOIS, POLENI, ALLARD
Chapitre 16, 021 et 041 : - 4 contre : Mme CAPRAÏ, Mrs DENOIS, POLENI, ALLARD
                                          - 2 absentions : Mme GABIOU, Mr BARON
Dépenses
Chapitres 16, 20, 21, 23, 040 et 041 : - 4 contre : Mme CAPRAÏ, Mrs DENOIS, POLENI, ALLARD
                                                              - 2 absentions: Mme GABIOU, Mr BARON
Document 2. Décision modificative n° 1 – Budget logements 2008
M. BEBOT relate les modifications apportées dans cette décision modificatives. A noter cependant une diminution du montant d’opération concernant la réhabilitation des huisseries des logements des Platanes. Cette modification résulte de l’identification de divers dysfonctionnements, ce qui incite la commune à mener un véritable diagnostic sur ces bâtis pour bien définir ensuite le niveau d’intervention. La diminution indiquée au chapitre 23 vise donc principalement à abonder la  ligne études et lancer ce diagnostic. Il est précisé qu’en fonction des consultations et propositions des entreprises, le montant devra certainement être revu à la hausse lors des prochains budgets.
M. BEBOT évoque également l’intervention en urgence qui a dû être menée au 23 rue de Chartres, cette opération visant à refaire l’intégralité du réseau eaux usées sur ce pavillon.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2311-1 à L.2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

Vu la délibération en date du 11 avril 2008 adoptant le budget primitif 2008,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements de crédits,

Après avis de la Commission de finances du  12 novembre 2008,

Après en avoir délibéré,

Le CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE la décision modificative n° 1 du Budget Logements Communaux  2008  telle que figurant dans le tableau ci-après et détaillé dans l’état annexé:
	FONCTIONNEMENT

	DEPENSES
	RECETTES

	CHAPITRES
	MONTANTS
	CHAPITRES
	MONTANTS

	011

Charges à caractère général

Article 60612 Gaz

66

Charges financières

Article 66112 ICNE

022

Dépenses imprévues


	7 000.00 €

7 000.00 €

3 000.00 €

3 000.00 €

-10 000.00 €
	
	

	TOTAUX
	0.00 €
	TOTAUX
	0.00 €

	

	INVESTISSEMENT

	DEPENSES
	RECETTES

	CHAPITRES
	MONTANTS
	CHAPITRES
	MONTANTS

	20

Immobilisations incorporelles

Article 2031 Etudes

23

Immobilisations en cours

Article 2315 Installations techniques 


	30 000.00 €

30 000.00 €

- 30 000.00 €

- 30 000.00 €


	
	

	TOTAUX
	0.00 €
	TOTAUX
	0.00 €


Le Conseil Municipal précise que le budget est voté par chapitre. 

La délibération est adoptée à la majorité
S’abstiennent : Mmes GABIOU, CAPRAÏ, Mrs POLENI, BARON, DENOIS, ALLARD

Document 3. Décision modificative n° 1 – Budget assainissement 2008
M. BEBOT indique que les modifications sont relativement mineures par rapport aux prévisions budgétaires. Il signale cependant le retour à l’équilibre de ce budget, ce qui souligne la gestion rigoureuse qui a été menée depuis quelques années.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2311-1 à L.2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

Vu la délibération en date du 11 avril 2008 adoptant le budget primitif 2008,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements de crédits tels que figurant dans le tableau ci-après,

Après avis de la Commission de finances du  12 novembre 2008,

Après en avoir délibéré,

Le CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE la décision modificative n° 1 du Budget Assainissement 2008  telle que figurant dans le tableau ci-après 

	EXPLOITATION

	DEPENSES
	RECETTES

	CHAPITRES
	MONTANTS
	CHAPITRES
	MONTANTS

	011

Charges à caractère général

Article 6063

Article 6068

Article   615

012

Frais de personnel

Article 621

65

Autres charges de gestion courantes

Article 654

67

Charges exceptionnelles

Article 673

042

Opérations d’ordre entre sections

Article 673

Article 678


	18 000.00 €

-11 000.00 €

-7 000.00 €

6 000.00 €

6 000.00 €

-2 350.00 €

-2 350.00 €

2 350.00 €

2 350.00 €

-36 450.00 €

36 450.00 €


	70

Produits de services

Article   704

Article  7061

Article 70611


	6 000.00 €

6 000.00 €

-412 000.00 €

412 000.00 €



	TOTAUX
	6 000.00 €
	TOTAUX
	6 000.00€


Le Conseil Municipal précise que le budget est voté par chapitre. 

La délibération est adoptée à la majorité

S’abstiennent : Mmes GABIOU, CAPRAÏ, Mrs POLENI, BARON, DENOIS, ALLARD

Document 4. Subvention exceptionnelle au Comité de Jumelage
Mme DESCHAMPS indique que cette subvention au Comité de jumelage vise à remercier les personnes qui ont participé à la traduction des discours et dialogues lors de la  venue des représentants de la ville de Bellheim au Perray-en-Yvelines.

M. ALLARD fait remarquer que cette mesure est utile mais mériterait d’être améliorée de façon à avoir des traducteurs professionnels. Cela permettrait ainsi d’avoir une traduction quasi-instantanée lors des échanges, et améliorerait le confort de tous. Cette question sera examinée lors de la prochaine rencontre.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2311-1 à L.2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

Vu la délibération en date du 11 avril 2008 adoptant le budget primitif 2008,

Vu la délibération en date du 19 novembre 2008 adoptant la décision modificative n°1 pour 2008 du budget communal,

Considérant qu’il y a lieu d’allouer une subvention exceptionnelle au Comité de Jumelage Le Perray/Bellheim pour un montant de 250 euros afin de participer aux frais d’organisation des rencontres du Jumelage 2008.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré   

· décide de verser la somme de 250.00 € au titre de subvention exceptionnelle au Comité de Jumelage 

· dit que les inscriptions budgétaires nécessaires au paiement figurent au budget de l’exercice 2008

· indique que le tableau des subventions publié en annexe du budget primitif 2008, conformément aux dispositions de la loi n° 92-125 du 6 février 1992 est modifié comme suit.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

Document 5. Droit d’occupation du Champ de Foire au 1er janvier 2009
Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2006/86 du 12 décembre 2006 fixant les droits d’occupation du champ de foire au 1er janvier 2007,

Attendu qu’il convient d’augmenter d’environ 3 % les tarifs applicables en matière de droit d’occupation du champ de foire pour l’année 2009,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Décide de fixer, à compter du 1er janvier 2009, le droit d’occupation du champ de foire comme suit : 

· 418,10 € par manifestation, pour l’organisation des foires à la brocante et manifestations de grandes envergures, +51,20 € pour l’utilisation de l’électricité,

· 153,60 € par manifestation pour l’organisation d’expositions diverses, +54,65 € pour le ramassage des poubelles et +51,20 € pour l’utilisation de l’électricité,

Les recettes seront imputées au chapitre 70 du budget de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

Document 6. Droit d’occupation du Champ de Foire au 1er janvier 2009 par les cirques

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2006/86 du 12 décembre 2006 fixant les droits d’occupation du champ de foire au 1er janvier 2007,

Attendu qu’il convient d’augmenter d’environ 3 % les tarifs applicables en matière de droit d’occupation du champ de foire pour l’année 2009,

Attendu qu’il y a lieu de facturer les fluides que les cirques consomment,

Attendu qu’à chaque passage de cirque le personnel communal est sollicité,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Décide de fixer, à compter du 1er janvier 2009 : 

· Pour les cirques sous grand chapiteau


- 115,00 € le droit d’occupation du champ de foire 


- 100,00 € comprenant le ramassage des poubelles d’ordures ménagères (les déchets : fumier, etc concernant les animaux resteront à la charge de l’organisateur), le forfait pour la consommation de l’eau + le personnel communal


- 800,00 € de caution 


- Facturation de l’électricité suivant le relevé du compteur avant et après la manifestation prélevée sur la caution

· Pour les cirques de moindre importance


- 57,00 € le droit d’occupation du champ de foire 


- 100,00 € comprenant le ramassage des poubelles d’ordures ménagères (les déchets : fumier, etc concernant les animaux resteront à la charge de l’organisateur), le forfait pour la consommation de l’eau + le personnel communal


- 400,00 € de caution 


- Facturation de l’électricité suivant le relevé du compteur avant et après la manifestation prélevée sur la caution

Les recettes seront imputées au chapitre 70 du budget de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité 
Document 7. Redevance pour occupation du domaine public au 1er janvier 2009

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2006/87 du 12 décembre 2006 fixant la redevance pour occupation du domaine public,

Attendu qu’il y a lieu de revoir les tarifs des terrasses pour l’année 2009 pour l’occupation du domaine public par les bénéficiaires d’une autorisation d’installation d’une terrasse couverte ou découverte,

Attendu qu’il convient d’appliquer une augmentation d’environ 3 % sur les tarifs appliqués,

Après en avoir délibéré,

Le CONSEIL MUNICIPAL,

Décide de fixer, à compter du 1er janvier 2009, la redevance pour occupation du domaine public à : 

· 25,75 € le m² pour les terrasses couvertes au lieu de 25,00 €,

· 12,90 € le m² pour les terrasses découvertes au lieu de 12,50 €

Les recettes seront imputées au chapitre 70 du budget de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité 
Document 8. Droit de place pour stationnement du camion de pizza

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Attendu que tous les mardis soirs, un camion de pizza stationne devant le gymnase pour y exercer son activité et occupe le domaine public,

Vu la délibération n° 2005/80 du 24 novembre 2005 fixant le droit de place pour stationnement du camion de pizza,

Attendu qu’il convient d’appliquer une augmentation d’environ 3 % pour ce droit,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Décide de porter le droit de place concernant le stationnement du camion de pizza devant le gymnase les mardis soirs à 158,00 € au lieu de 153,00 € à compter du 1er janvier 2009 et pour une durée d’un an. 

Les recettes seront imputées au chapitre 70 du budget de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

Document 9. Tarifs cimetière applicables au 1er janvier 2009

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2006/85 du 12 décembre 2006 concernant les tarifs du cimetière applicable au 1er janvier 2007,

Attendu qu’il convient de déterminer au titre de l’année 2009 de nouveaux tarifs pour les concessions et alvéoles du cimetière communal

Attendu qu’une augmentation de 3 % environ est proposée par rapport aux tarifs actuels,

Le Conseil Municipal, sur proposition de Madame le Maire, après en avoir délibéré,

Décide de fixer à compter du 1er janvier 2009, les tarifs de concessions de cimetière et d’occupation d’alvéoles du colombarium comme suit : 

· Concessions de cimetière :

· 225,15 € pour une concession de 30 ans (au lieu de 218,60 €),

· 628,50 € pour une concession de 50 ans (au lieu de 610,15 €).

· Occupation d’alvéoles du colombarium :

· occupation d’une alvéole par famille : 377,10 € pour une durée de 15 ans (au lieu de 366,10 €)

· achat d’une plaque : 177,10 € (au lieu de 171,90 €)

· taxe d’ouverture et de fermeture représentant une heure de travail d’un personnel technique : 18,60 € au lieu de 18,05 €

La recette sera imputée au chapitre 70 Article 70311 du budget général de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

3 Urbanisme
Document 10. Instauration sur le territoire communal d’une Participation pour Voieries et Réseaux (PVR)

Mme DESCHAMPS explique que la nouvelle réglementation en matière de PVR aura des répercussions sérieuses sur le budget communal lors de l’instruction des permis de construire. En effet, lorsque des extensions de réseaux électriques sont à prévoir, ERDF ne fonctionnera plus au forfait mais aux frais réels, et ce à la charge de la commune, contrairement à ce qui se faisait auparavant. Cette dernière peut toutefois répercuter les coûts sur le demandeur, mais à condition de le prévoir par délibération spécifique et sans possibilité d’apporter des modifications ultérieures.

Cette contrainte oblige la mairie à être extrêmement précise quant aux coûts correspondants, les surcoûts étant directement et définitivement portés à sa charge. Cette évolution réglementaire place donc les communes en rôle d’intermédiaires, avec toutes les conséquences que cela pourrait avoir en termes de contestations de coûts et de risques de contentieux. Le Conseil municipal désapprouve de façon unanime ce dispositif législatif. Mme DESCHAMPS indique cependant que  ce dispositif s’impose à la commune, d’où la nécessité de voter cette délibération de principe instituant la PVR. Elle ajoute toutefois que le décret d’application n’est pas encore paru, les modalités d’application faisant l’objet d’importantes discussions. Mme le Maire indique qu’elle évoquera ce point lors d’un prochain conseil dès que de nouveaux éléments lui parviendront.
La PVR permet à la Commune de percevoir des propriétaires de terrains, qui vont être desservis par les aménagements de voirie et réseaux envisagés, une contribution pour le financement des travaux nécessaires.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vue le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 332-6-1, L 332-11-1 et L 332-11-2,

Considérant que les articles susvisés autorisent de mettre à la charge des propriétaires fonciers le coût des nouvelles voies publiques et des réseaux réalisés pour permettre l’implantation de nouvelles constructions,

Considérant que les travaux sont induits par le potentiel de constructions de ce secteur, le coût des travaux, voirie et extension du réseau public d’électricité, sera mis dans son intégralité à la charge des propriétaires,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- DECIDE, d’instaurer sur l’ensemble du territoire communal le régime de la participation pour le financement des voiries nouvelles et des réseaux définis aux articles L 332-11-1 et L 332-11-2, du Code de l’Urbanisme,

- PRECISE que cette recette sera imputée au budget communal.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

4 Personnel

Document 11. Demande d’extension d’affiliation du Conseil général pour l’ensemble de ses personnels au CIG / de désaffiliation de la commune de Cergy au CIG
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et plus particulièrement l’article 15

Vu l’article 30 de le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion,

Vu le courrier du 29 septembre 2008 de M. le Président du Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile-de-France, par lequel celui-ci informe les communes affiliées de la demande : 

1) d’extension d’affiliation formulée par le Conseil Général pour l’ensemble de ses personnels,

2) de désaffiliation de la commune de Cergy (95) 

Attendu que cette demande, pour pouvoir être acceptée, doit être examinée par le Conseil municipal dans un délai de deux mois à compter de la date d’envoi du courrier précité, soit au plus tard le 29 novembre 2008,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

( donne un avis favorable à la demande d’extension d’affiliation formulée par le Conseil Général pour l’ensemble de ses personnels.

( donne un avis favorable à la demande de désaffiliation de la commune de Cergy (95) 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

5 Assainissement
Document 12. Rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau potable et l’assainissement – Exercice 2007
Mme DESCHAMPS demande à M. VIETTE de bien vouloir présenter le rapport d’activités du service assainissement de la commune. M. VIETTE retrace les grandes lignes de ce rapport, qui est mis à disposition du public en mairie.
Vu la loi n°95.101 du 2 février 1995 et le décret n°95-635 du 6 mai 1995, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable et de l’assainissement pour l’exercice 2007,  

Considérant que cette disposition a pour objet de renforcer la transparence et l’information sur le service public de l’eau et de l’assainissement, 

Considérant qu’il y a lieu de prendre acte de ce document afin de le mettre à disposition du public, en Mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Prend acte du rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable et de l’assainissement pour l’exercice 2007. 

Dit que ce document sera tenu à la disposition du Public dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal, 

Précise que l’information sera effectuée par voie d’affichage. 

6 Affaires diverses
Document 13. SITREVA – Rapport d’activités 2007
Mme DESCHAMPS demande à M. RODIER de bien vouloir présenter le rapport d’activités du SITREVA. 

M. RODIER retrace les grandes lignes de ce rapport et rappelle qu’il est mis à disposition du public en mairie.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-39 modifié par la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999,
Vu le rapport d’activité établi par le Syndicat Intercommunal pour le Traitement et la Valorisation des déchets (SITREVA) au titre de l’année 2007,

Le CONSEIL MUNICIPAL

Après en avoir délibéré,

· Prend acte du rapport d’activité pour l’année 2007, présenté par le Syndicat Intercommunal pour le Traitement et la Valorisation des déchets (SITREVA)

· Précise que le rapport sera mis à disposition du public dans les quinze jours qui suivent la présente délibération

7 Questions  diverses
Bilan social :
Mme DESCHAMPS demande à M. BRAULT, Directeur général des services, de bien vouloir présenter le bilan social de l’année 2007 en séance. 

M. BRAULT indique que ce bilan a été présenté en comité technique paritaire le 1er septembre dernier. Ne sont évoquées dans la présentation qu’une synthèse générale.

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Titulaire
	
	
	TC
	TNC
	homme 
	%
	femme
	%
	total

	
	
	Filière administrative
	17
	0
	4
	24%
	13
	76%
	17

	
	
	filière technique
	44
	0
	22
	50%
	22
	50%
	44

	
	
	filière culturelle
	2
	0
	0
	0%
	2
	100%
	2

	
	
	filière sportive
	2
	0
	1
	50%
	1
	50%
	2

	
	
	filière sociale
	11
	0
	0
	0%
	11
	100%
	11

	
	
	filière médico-sociale
	2
	0
	0
	0%
	2
	100%
	2

	
	
	filière police municipale
	2
	 
	1
	50%
	1
	50%
	2

	
	
	filière animation
	9
	2
	3
	27%
	8
	73%
	11

	
	
	Total
	89
	2
	31
	34%
	60
	66%
	91

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Remplacements
	Ancien-neté (moins de 3 ans)
	homme 
	%
	femme
	%
	total

	Non-titulaires
	
	Filière administrative
	3
	3
	1
	33%
	2
	67%
	3

	
	
	filière technique
	4
	4
	0
	0%
	4
	100%
	4

	
	
	filière culturelle
	 
	 
	0
	0%
	0
	0%
	0

	
	
	filière sportive
	 
	 
	0
	0%
	0
	0%
	0

	
	
	filière sociale
	1
	1
	0
	0%
	1
	100%
	1

	
	
	filière médico-sociale
	1
	1
	0
	0%
	1
	100%
	1

	
	
	filière police municipale
	 
	 
	0
	0%
	0
	0%
	0

	
	
	filière animation
	6
	6
	2
	33%
	4
	67%
	6

	
	
	Total
	15
	 
	3
	20%
	12
	80%
	15

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Sur les 15 postes de non titulaires, tous à l'exception d'un seul dans la filière animation sont à temps plein


Fin de la séance : 23 h 30 

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines[image: image1.png]
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